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RAPPORT DE LA COMMISSION AU CONSEIL ET AU PARLEMENT EUROPÉEN 

Evaluation de la mise en œuvre de la mesure de la retraite anticipée 
Article 9 Annexe VIII du Statut des Fonctionnaires & 
Article 39 du Régime Applicable aux Autres Agents 

des Communautés Européennes 

Base juridique de l'exercice de retraite anticipée: Article 9.2, Annexe VIII du Statut et article 39 
du Régime Applicable aux autres Agents.  

Ce présent rapport d'évaluation est établi conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de 
l'annexe VIII du Statut lequel prévoit que dans un délai de cinq ans après l'adoption de la 
mesure de la retraite anticipée, la Commission soumette au Parlement européen et au Conseil 
un rapport d'évaluation concernant sa mise en œuvre. Cet article prévoit plus particulièrement 
que:  

"Sur la base de critères objectifs et de procédures transparentes fixées par la voie de 
dispositions générales d'exécution, l'autorité investie du pouvoir de nomination peut 
décider dans l'intérêt du service de ne pas appliquer aux fonctionnaires intéressés la 
réduction de 3.5% sur la pension par année d'anticipation avant l'âge auquel le 
fonctionnaire aurait acquis le droit à une pension d'ancienneté1. Le nombre total de 
fonctionnaires et d'agents temporaires qui prennent ainsi leur retraite sans aucune 
réduction de leur pension chaque année n'est pas supérieur à 10% du nombre total des 
fonctionnaires de toutes les institutions ayant pris leur retraite l'année précédente. Ce 
pourcentage peut varier annuellement entre 8% et 12% dans le respect d'un total de 
20% sur deux ans et de la neutralité budgétaire. Par ailleurs, au bout de cinq ans la 
Commission peut, à part le rapport d'évaluation qu'elle est tenue de soumettre, 
présenter aussi le cas échéant une proposition visant à fixer le pourcentage annuel 
maximal entre 5% et 10% de tous les fonctionnaires de toutes les institutions ayant 
pris leur retraite l'année précédente, sur base de l'article 283 du traité CE".  

Par ailleurs l'article 39 du régime applicable aux autres agents prévoit que l'article ci-dessus 
mentionné s'applique dans les conditions définies ci-après: 

"Dans l'intérêt du service, sur la base de critères objectifs et de procédures 
transparentes fixées par la voie de dispositions générales d'exécution, l'autorité investie 
du pouvoir de nomination peut décider de ne pas appliquer de réduction de pension à 
des agents temporaires, dans la limite maximale de huit agents temporaires pour 
toutes les institutions par an. Le nombre annuel concerné peut varier, dans la limite 
d'une moyenne de dix sur deux ans et dans le respect du principe de neutralité 
budgétaire. Dans un délai de cinq ans, la Commission soumet au Parlement européen 
et au Conseil un rapport d'évaluation concernant la mise en œuvre de cette mesure. Le 
cas échéant, la Commission présente une proposition visant, à l'issue du délai de 
cinq ans, à modifier le nombre maximal annuel, selon la procédure visée à l'article 283 
du traité CE".  

• LE RESPECT DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 2, ARTICLE 9 DE L'ANNEXE VIII DU 
STATUT ET DE L'ARTICLE 39 DU RAA  

                                                 
1 Au sens de l'article 77 du statut 
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• Le présent rapport examine le respect du nombre maximum de fonctionnaires et d'agents 
temporaires qui ont pris chaque année leur retraite sans aucune réduction de leur pension 
ainsi que le respect de la neutralité budgétaire suite à la mise en œuvre de la mesure. 

A) NOMBRE DES DEPARTS CONSTATES ET RESPECT DU POURCENTAGE 

• A.1) RESPECT DU POURCENTAGE DE 10% (ART.9 §2, ANNEXE VIII STATUT) 
Depuis 2004, date d'entrée en vigueur de la mesure, six exercices de retraite anticipée sans 
réduction des droits à la pension ont été organisés. Le nombre des départs, toutes Institutions 
confondues, s'élève pour la totalité des exercices de retraite anticipée à 387 fonctionnaires et 
agents temporaires. Cela correspond à 10,06% du nombre total des 3.846 fonctionnaires et 
agents temporaires qui ont pris et prendront leur retraite entre 2004 et le 31 décembre 2009 au 
sein de toutes les Institutions. Ce chiffre démontre le respect de la disposition statutaire, dans la 
durée, sur toute la période de référence.  

EXERCICE "RETRAITE ANTICIPEE SANS REDUCTION DES DROITS A LA PENSION" 
 

(ART.9§2 ANNEXE VIII DU STATUT)  

 
TOUTES INSTITUTIONS CONFONDUES 

Année de 
l'exercice 

Nbre de 
départs en 
pension 
(art. 52) 
l'année 
précédente 

Nbre de 
départs à la 
retraite 
anticipée 
(art.9§ 2 
Annexe VIII) 

 

% des départs 
à la retraite 
anticipée sddp
respect de 
l'art.9§2 An. 
VIII  

x≤10% 

% des départs à la 
retraite anticipée 
sddp 
respect de l'art.9§2 
An. VIII  
par période de 
2ans ≤20%  

2004 484 47 9,71%

2005 559 63 11,27%   

2004-2005 1043 110 10,55% 20,98%

2006 558 56 10,04%

2007 689 68 9,87%   

2006-2007 1247 124 9,94% 19,91%

2008 769 71 9,23%

2009 787 82 10,41%   

2008-2009 1556 153 9,83% 19,64%

TOTAL 
(2004-2009) 3846 387 10,06%

 

Première période de deux ans: exercices 2004 et 2005  
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Pendant cette période, le nombre des départs en retraite anticipée sans réduction des droits à la 
pension, toutes Institutions confondues, s'élève à 47 fonctionnaires et agents temporaires pour 
l'exercice 2004 et à 63 pour l'exercice 2005. Cela correspond à 9,71 % du nombre total des 484 
fonctionnaires et agents temporaires, toutes Institutions confondues, qui ont pris leur retraite en 
20032 et à 11,27% du nombre total des 559 fonctionnaires et agents temporaires, toutes 
Institutions confondues, qui ont pris leur retraite en 2004; donc un chiffre proche de 10% 
(10,5%) au cours de la première période de deux ans (20,98 en total pour les exercices 2004 et 
2005). Ces chiffres respectent la disposition statutaire des 10%. 

Deuxième période de deux ans: exercices 2006 et 2007  

Pendant cette période, le nombre des départs en retraite anticipée sans réduction des droits à la 
pension, toutes Institutions confondues, s'élève à 56 fonctionnaires et agents temporaires pour 
l'exercice 2006 et à 68 pour l'exercice 2007. Cela correspond à 10,04 % du nombre total des 
558 fonctionnaires et agents temporaires, toutes Institutions confondues, qui ont pris leur 
retraite en 2005 au sens de l'art.52 et à 9,87% du nombre total des 689 fonctionnaires et agents 
temporaires, toutes Institutions confondues, qui ont pris leur retraite au sens de l'art. 52 en 
2006; donc un chiffre en dessous de 10% (9,94%) pour cette deuxième période de deux ans 
(19,91 en total pour les exercices 2006 et 2007). Ces chiffres respectent la disposition statutaire 
des 10%. 

Troisième période de deux ans: exercices 2008 et 2009  

Bien que 2009 ne soit pas prévu par les dispositions statutaires pour la préparation du rapport 
quinquennal d'évaluation, il a été toutefois nécessaire de l'inclure considérant la référence 
statutaire au respect d'un total de départs de 20% sur des périodes de deux ans. Par conséquent, 
l'analyse du nombre des départs a été effectuée sur les trois périodes de deux ans pour 
lesquelles les données sont disponibles: 2004-2005; 2006-2007 et 2008-2009. 

Pendant la période 2008-2009, le nombre des départs en retraite anticipée sans réduction des 
droits à pension, toutes Institutions confondues, s'élève à 71 et 82 fonctionnaires et agents 
temporaires respectivement pour les deux exercices. Cela correspond à 9,23 % du nombre total 
des 769 fonctionnaires et agents temporaires, toutes Institutions confondues, qui ont pris leur 
retraite en 2007 au sens de l'art.52 et à 10,41% du nombre total des 787 fonctionnaires et agents 
temporaires, toutes Institutions confondues, qui ont pris leur retraite au sens de l'art. 52 en 
2008. Le total pour les deux exercices, 2008 et 2009, donc un chiffre en dessous de 10% 
(9,83%) pour cette troisième période de deux ans (19,64 en total pour les exercices 2008 et 
2009). Ces chiffres respectent la disposition statutaire des 10%. 

• A.2) RESPECT DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 39 RAA  

• De 2004 au 31 décembre 2009, 10 Agents Temporaires en total sont partis et partiront en 
retraite anticipée. La répartition est la suivante:  

– 2 AT en 2005 (PE) 
– 2AT en 2006 (PE) 
– 3AT en 2007 (2PE et 1COM)  
– 3AT en 2008 (PE) et 
– 3AT en 2009 (PE)  

                                                 
2 Au sens de l'art.52 
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• Ce nombre est bien inferieur aux dispositions statutaires qui permettraient jusqu'à 8 départs 
d'AT par année pour toutes les institutions et une moyenne de 10 départs sur deux ans. 
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•  

B) RESPECT DE LA NEUTRALITE BUDGETAIRE 

Le calcul du coût total de la mesure depuis son entrée en vigueur en 2004, a été effectué sur 
base de la même méthode utilisée pour l'établissement de la fiche financière correspondante 
("méthode Cour des Comptes") lors de l'adoption du nouveau Statut. 

Par ailleurs tenant compte de la référence statutaire sur la période de "cinq ans après l'adoption 
de la mesure" sur laquelle devrait porter la présente évaluation, l'exercice 2009 n'a pas été pris 
en considération lors des calculs de la neutralité budgétaire, contrairement aux calculs de 
vérification du respect du pourcentage du nombre des départs où il était indispensable. Ainsi les 
départs pris en compte pour les calculs de la neutralité budgétaire sont ceux effectués pour les 
cinq exercices qui ont eu lieu entre 2004 et 2008. 

Plus particulièrement, pour démontrer la neutralité budgétaire, le coût total du départ en retraite 
anticipée des 3043 bénéficiaires toutes Institutions confondues partis entre 2004 et le 31 
décembre 2008, a été comparé avec le coût budgétaire qui aurait résulté d'un départ à la pension 
de ces mêmes personnes à l'âge de 60 ans4. De plus, comme il a été constaté que 71 % de la 
population des retraités anticipés5 aurait atteint le montant maximal de la pension d'ancienneté, 
au sens de l'article 77 du Statut6, au plus tard dans les 8 mois suivant leurs 60 ans, une 
comparaison a également été effectuée pour ce cas de figure7. Aucune comparaison n’a été 
effectuée dans le cas de figure d’un départ à 65 ans, puisque par nature, les agents qui restent en 
fonction jusqu’à cet âge ne sont pas intéressés par un départ anticipé. 

Le cout total de la retraite anticipée est l'addition de deux composantes: le coût de la pension 
elle-même supposée être versée aux 304 retraités anticipés, du jour de leur départ jusqu’à l’âge 
présumé statistique de leur décès8, et le coût de leurs remplaçants pour la même période. 

Afin de calculer le coût des remplaçants, les AD retraités anticipés sont supposés être 
remplacés par des AD5, les AST/ex-B par des AST3 et les AST/ex-C par des AST1. Pour 
calculer l'évolution des salaires des remplaçants, le taux de 3,4% a été utilisé. Ce taux 
correspond à l'évolution salariale annuelle que l’on devrait atteindre dans les années à venir, 
selon l'évolution des carrières prévue par l'annexe 1B du Statut. Pour calculer les indemnités de 
dépaysement des remplaçants le taux de 13,3% 9 a été utilisé. Par ailleurs, pour le calcul du 
coût total des remplaçants la totalité des cotisations au régime pension a également été prise en 
compte. Le coût total de la retraite anticipée ainsi calculé a ensuite été comparé au coût total 
des pensions de ces mêmes personnes et de leurs remplaçants, en cas de départ à l'âge de 60 
ans10 ou à l'âge auquel elles auraient atteint le montant maximal de leur pension d'ancienneté. 

Suite aux calculs effectués, il est constaté que, lorsqu'on compare les coûts des pensions des 
retraités anticipés avec les coûts de leurs pensions en cas de départ à l'âge de 60 ans, les gains 

                                                 
3 Une personne ayant droit de bénéficier de cette mesure s'est retirée baissant ainsi le nombre total des 

départs pour la période 2004-2008 de 305 à 304  
4 Retraite au sens de l' art. 22, Annexe XIII du Statut 
5 216 personnes 
6 70% du dernier traitement de base 
7 Lors des calculs de ce cas de figure, l'hypothèse d'un départ à 60 ans a été maintenue pour les 29% 

restants. 
8 75 ans pour les hommes et 81 ans pour les femmes (source Eurostat) 
9 Sur base du taux moyen des indemnités pris en compte dans le budget de la Commission 
10 Retraite au sens de l' art. 22, Annexe XIII du Statut 
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en faveur des Institutions s'élèvent à 56.507 € en moyenne par personne pour toute la période 
de perception de la pension. Par ailleurs, des gains de 139.262 € sont constatés lorsqu'on 
compare ces mêmes coûts avec ceux en cas de leur éventuel départ à l'âge auquel elles auraient 
atteint le montant maximal de leur pension d'ancienneté. 

Il est à noter que l'utilisation lors des calculs d'un taux d'évolution salariale 3.4% selon 
l'Annexe 1B du Statut (au lieu de 2,3%), ainsi que l'utilisation d'une moyenne d'âge statistique 
de décès basée sur l'espérance de vie à la naissance (75 ans pour les hommes et 81ans pour les 
femmes et non pas 80 ans pour les hommes et 84 ans pour les femmes comme celle estimée à 
60 ans), correspondent aux situations les plus défavorables pour le calcul des coûts de la 
mesure. L'utilisation d'un taux d'évolution salariale de 2,3% pour le calcul des salaires des 
remplaçants et une espérance de vie plus grande démontreraient une économie encore plus 
importante en faveur de l'Institutions. L'approche du "scenario le plus défavorable" a toutefois 
été privilégié pour s'assurer de la neutralité budgétaire de la mise en œuvre de la mesure.  

A la lumière de cette analyse et des calculs basés sur les données réelles des 304 retraités 

anticipés partis entre 2004 et fin décembre 2008, il est avéré que, dans tous les cas de 

figure, l'exercice est budgétairement neutre. 

Considérant par ailleurs la distribution de la pyramide des âges des fonctionnaires, cette 

mesure en tant qu'outil de gestion efficace de ressources humaines soutient les efforts de 

renouvellement de la population, surtout au sein d'Institutions invitées à fonctionner sans 

augmentation d'effectifs, comme par exemple la Commission. Par ailleurs, l'intérêt grandissant 

des fonctionnaires à l'égard de cette mesure, qui se traduit par le nombre croissant de 

candidatures, justifie pleinement son maintien. En conséquence, la Commission n'estime pas 

opportun de faire usage de la possibilité prévue par l'article 9, paragraphe 2 in fine, de l'annexe 

VIII.  
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COÛT RETRAITE ANTICIPEE* 
TAUX D'EVOLUTION SALARIALE ANNUELLE (STATUT ANNEXE 1B*)  

 

COUT TOTAL 
 

des 304 retraités anticipés & 
remplaçants jusqu'à l'âge 

présumé statistique du décès: 
♂:75 ans / ♀:81 ans  

COUT MOYEN/PERSONNE 
 

pour toute la période de 
perception de la pension 

( ~22 ans en moyenne) 

COUT 
MOYEN/PERSONNE/ANNEE 

coût du 
pensionné 

coût des 
remplaçants: 

(salaires - 
cotisations) 

coût du 
pensionné 

coût du 
remplaçant  
(salaires - 

cotisations) 

coût du 
pensionné 

coût du 
remplaçant  
(salaires - 

cotisations) 

COUT 
RETRAITE 
ANTICIPEE 

404.150.049€ 417.661.591€ 1.329.441€ 1.373.887€ 60.429€ 62.449€ 

TOTAL 821.811.639€ 2.703.328€ 122.879€ 

coût du 
pensionné 

(salaires jusqu'à 
60 ans + 
pensions 
perçues - 

cotisations 
jusqu'à 60ans) 

coût des 
remplaçants 
(salaires - 

cotisations) 

coût du 
pensionné 
(salaires 

jusqu'à 60 ans 
+ pensions 
perçues - 

cotisations 
jusqu'à 60ans) 

coût des 
remplaçants 
(salaires - 

cotisations) 

coût du 
pensionné 
(salaires 

jusqu'à 60 
ans + 

pensions 
perçues - 

cotisations 
jusqu'à 
60ans) 

coût des 
remplaçants 
(salaires - 

cotisations) 

COUT 
RETRAITE A 

60 ANS 

532.189.015€ 306.800.666€ 1.750.622€ 1.009.213€ 79.574€ 45.873€ 

TOTAL 838.989.682€ 2.759.834€ 125.447€ 

coût du 
pensionné 

(salaires jusqu'à 
70% + pensions 

perçues - 
cotisations 

jusqu'à 70%) 

coût des 
remplaçants 
(salaires - 

cotisations) 

coût du 
pensionné 
(salaires 

jusqu'à 70% + 
pensions 
perçues - 

cotisations 
jusqu'à 70%) 

coût des 
remplaçants 
(salaires - 

cotisations) 

coût du 
pensionné 
(salaires 

jusqu'à 70% + 
pensions 
perçues - 

cotisations 
jusqu'à 70%) 

coût des 
remplaçants 
(salaires - 

cotisations) 

COUT 
RETRAITE A 

70% 

573.592.740€ 290.554.626€ 1.886.818€ 955.772€ 85.764€ 43.444€ 

TOTAL 864.147.367€ 2.842.590€ 129.209€ 

             

ECONOMIE EN FAVEUR DE L'INSTITUTION 
en cas de départ du retraité anticipé à 60 ans ou à 70% 

 

60 ans 

 

17.178.042€ 

Sur la totalité des 304 pensionnés pour toute la période statistiquement estimée 
de perception de leur pension   

70% 

 

42.335.727€ 

 

60 ans 

 

56.507€ Par personne pour toute la période statistiquement estimée de perception de 
leur pension  

 139.262€ 
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70% 

 

 

60 ans 

 

2.568€ 

Par personne et par année pour toute la période statistiquement estimée de 
perception de leur pension**   

70% 

 

6.330€ 

 

*Taux d'évolution salariale: 3,4% ; coefficient correcteur : 3.48% (moyenne estimée pour toute la période 
de la pension)  

**Les calculs par personne par année ne sont mentionnés qu'à titre indicatif vu l'utilisation de moyennes approximatives pour le 
calcul des coûts annuels  
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ANNEXE  

(1) Annexe1: Observations générales sur les éléments principaux pris en compte  

(2) Annexe 2: Éléments utilisés pour le calcul du coût 

(3) Annexe 3: Graphiques 

– Distribution par Institution des départs en retraite anticipée (2004-2008) 
– Nombre de départs à la retraite art.52 (année n-1) et nombre de sélectionnés pour 

la retraite anticipée toutes Institutions confondues (2004-2008) 
– Distribution par genre des retraités anticipés toutes Institutions confondues 

(2004-2008) 
– Distribution par Groupe de Fonctions des retraites anticipées toutes Institutions 

confondues (2004-2008) 

(4) Annexe 4: Quatre exemples de calculs des coûts de départ à la retraité anticipée et de 
départ à 60 ans ou/et à 70%.  
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 ANNEXE 1 

OBSERVATIONS GENERALES 

SUR LES ELEMENTS PRINCIPAUX PRIS EN COMPTE DANS LES CALCULS DU 
COÛT DE LA MESURE DE LA RETRAITE ANTICIPEE 

Les calculs effectués sont basés sur trois éléments: le coût des pensions; le coût des cotisations 
pour la pension et le coût des remplaçants. Le coût des pensions et le coût des cotisations pour 
la pension ont un impact négatif sur le budget communautaire. Toutefois, cet impact négatif est 
largement compensé par le troisième élément qui est le coût des remplaçants, rendant ainsi la 
mesure de la retraite anticipée globalement bénéficiaire pour le budget communautaire. 
(1) Le coût de la pension a été calculé dans les cas suivants : 
retraite anticipée 

retraite à 60 ans 

retraite à 70% 

Impact : coût budgétaire  

Raisonnement : le retraité anticipé recevra la pension sur un nombre d’années plus grand que 
s’il était parti à 60 ans (ou à 70%) et le montant de la pension ne permet pas de compenser le 
surcoût. 
(2) Le coût de la cotisation pour la pension - différence cotisation entre pensionnés et 

remplaçants jusqu'à 60 ans (ou 70%), pondérée par la différence de cotisation 
(inférieure) du remplaçant si départ seulement à 60 ans (ou 70%). 

Impact : coût budgétaire  

Raisonnement : Il y a une perte de cotisation pension entre celle versée par un agent 
mieux payé, mais qui est à présent en retraite, avec celle versée par un jeune en début 
de carrière. La perte est néanmoins pondérée par un coût de traitement supérieur du 
remplaçant et, par conséquent de la cotisation, à l’âge de 60 ans (ou à celui de 70%), 
du fait des échelons et de la promotion que ce dernier aura déjà acquis à ce moment-
là ; en comparaison de la cotisation versée par le remplaçant de ce retraité si ce dernier 
n’était parti à la retraite qu’à 60 ans. 

(3) Le coût du remplaçant – différence de traitement entre pensionnés et remplaçants 
jusqu'à 60 ans (ou l’âge auquel le fonctionnaire peut prétendre à une pension de 70%), 
pondérée par la différence de traitement (inférieur) du remplaçant si départ seulement à 
60 ans (ou 70%). 

Impact : économie  

Raisonnement : le départ anticipé permet le remplacement du pensionné par un jeune 
recruté au grade de base. Le bénéfice est néanmoins pondéré par un coût de traitement 
supérieur du remplaçant du retraité anticipé à l’âge de 60 ans (ou à celui de 70%) du 
fait des échelons et de la promotion qu’il aura déjà acquis à ce moment-là. Le grade 
supérieur libéré n’a pas d’incidence puisque d’une part les dispositions du nouveau 
statut exigent un minimum de promotions disponibles dans chaque grade, en vertu de 
quoi l’autorité budgétaire est tenue d’accorder les promotions manquantes et, d’autre 
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part, les institutions sont tenues à une gestion programmée moyenne du rythme de 
promotion tel que défini par le statut.  
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 ANNEXE 2 

ELEMENTS UTILISES POUR LE CALCUL DU COÛT 

Tous les éléments pris en compte dans les calculs sont ceux utilisés pour le calcul par le PMO 
de la pension des retraités concernés. 
Age décès : Les calculs ont été effectués sur base de l’espérance de vie moyenne statistique à la 
naissance (réf. Eurostat) : 75 ans pour les hommes et 81 ans pour les femmes.  
Traitement de base remplaçant : différentié en fonction de l’année de départ à la retraite :  

Départs entre: AD AST1 AST3 

01.07.2004 – 30.06.2005 3998 2440 3123 

01.07.2005 – 30.06.2006 4086 2493 3192 

01.07.2006 – 30.06.2007 4180 2551 3265 

01.07.2007 – 30.06.2008 4239 2586 3311 

01.07.2008 – 30.06.2009 4366 2664 3410 

 

Retraite anticipée 

Coût annuel 
pension  

Traitement de base x Pourcentage pension x 12 

 Pour ceux dont la pension n’atteindrait pas le minimum vital sur 
base du taux de pension acquis, c’est la pension réellement versée par 
le PMO qui est prise en compte (application d’un pourcentage 
appliqué au traitement de base d’un AST0101) : 

 
du 01.07.2004 au 30.06.2005 : 2341,61 
du 01.07.2005 au 30.06.2006 : 2393,13 
du 01.07.2006 au 30.06.2007 : 2448,17 
du 01.07.2007 au 30.06.2008 : 2482,44 
du 01.07.2008 au 30.06.2009 : 2556,91 

Coût total pensionné 
jusqu’au décès  

Coût annuel pension x (Age décès moyen - Age de départ à la retraite 
+ 1) 

Coût total 
remplaçant 
jusqu’au décès du 
pensionné 

 

 L'évolution salariale annuelle a été calculée sur base de 
l'évolution des carrières prévue par l'annexe 1B du Statut (3,4%). 

Cotisation 
remplaçant 

Paiement de cotisation (10.9%) du remplaçant sur la période 
comprise entre l’âge de départ à la retraite anticipée du pensionné et 
le décès du pensionné 

Coût retraite 
anticipée 

Coût total pensionné jusqu’au décès  

+ Coût total remplaçant jusqu’au décès du pensionné  

- Cotisation remplaçant 



 

FR 14   FR 

 

Retraite normale 

Pourcentage 
pension 

Pourcentage pension si le retraité avait travaillé jusqu’à 60 ans, 
c’est-à-dire  

(60 ans – Age de départ à la retraite) x 2% + Pourcentage pension au 
moment de la retraite anticipée 

 Le pourcentage est plafonné à 70%.  

Tous les pourcentages supérieurs à 70% s’appliquent aux retraités 
bénéficiaires du minimum vital (% * AST0101) –voir explications 
Cout annuel pension retraite anticipée 

Coût annuel futur 
pensionné à 60 ans 

Le traitement de base du pensionné à 60 ans en prenant en compte 
l’augmentation annuelle moyenne échelon et promotion, par 
conséquent : 

Dernier traitement de base mensuel x 12 x 

Augmentation annuelle (60 ans – Age de départ à la retraite anticipée) 

Coût total futur 
pensionné jusqu’à 
60 ans 

Cumul des traitements de base du futur pensionné jusqu’à 60 ans en 
tenant compte de l’augmentation annuelle moyenne échelon et 
promotion 

Coût annuel 
pensionné après 60 
ans jusqu’au décès 

Pourcentage pension à 60 ans x Coût annuel futur pensionné à 60 
ans 

 

Cout total 
pensionné jusqu’au 
décès 

Coût annuel pensionné après 60 ans jusqu'au décès x (Age décès – 
60 ans) 

Cout total 
remplaçant 
jusqu’au décès du 
pensionné 

L'évolution salariale annuelle a été calculée sur base de l'évolution 
des carrières prévue par l'annexe 1B du Statut (3,4%). 

Cotisations futur 
pensionné jusqu'à 
60 ans 

Coût total futur pensionné jusqu'à 60 ans x 10,9% 

Cotisation 
remplaçant 
jusqu’au décès du 
pensionné 

Coût total remplaçant jusqu'au décès du pensionné x 10,9% 

Cout retraite 
normale 

Coût total futur pensionné jusqu'à 60 ans  

+ Coût total pensionné jusqu'au décès  

+ Coût total remplaçant jusqu'au décès du pensionné  

- Cotisation futur pensionné jusqu'à 60 ans  

- Cotisation remplaçant jusqu'au décès du pensionné 
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Retraite à 70% 

Pourcentage 
pension 

Le plafond de 70% n’est appliqué que pour les personnes dont le 
pourcentage de pension à 60 ans n’excède pas les 70%. Pour ceux 
dont le pourcentage de pension à 60 ans dépasse les 70%, le coût 
annuel pension est égal à celui pour un départ à 60 ans. 

 

Années pour 
atteindre le 70% 

(70% - Pourcentage pension à 60 ans) / (2% + 5% x pourcentage 
pension à 60 ans) 

 Les agents acquièrent plus d’annuités de pension après 60 ans 
(5% supplémentaires des droits acquis à 60 ans) 

 

Age pension  Age égal à l’addition aux 60 ans du nombre d’années pour atteindre 
les 70%, tout en respectant un maximum de 65 ans. 

Coût annuel futur 
pensionné à 70% 

Dernier traitement de base mensuel x 12 x Augmentation annuelle 
(Age quand 70% atteints – Age de départ à la retraite anticipée) 

Coût total futur 
pensionné jusqu'à 
70% 

Cumul des traitements de base du futur pensionné jusqu’à 70% 

en tenant compte de l’augmentation annuelle moyenne échelon et 
promotion 

Coût annuel 
pensionné après 
70% jusqu'au décès 

70 % x Coût annuel futur pensionné à 70% 

Coût total 
pensionné jusqu’au 
décès  

Coût annuel pension après 70% jusqu'au décès x (Age décès – Age 
pension avec les 70% atteints) 

Coût total 
remplaçant jusqu'au 
décès du pensionné 

L'évolution salariale annuelle a été calculée sur base de 
l'évolution des carrières prévue par l'annexe 1B du Statut (3,4%).

Cotisation futur 
pensionné jusqu'à 
70% 

Coût total futur pensionné jusqu'à 70% x 10,9% 

Cotisation 
remplaçant jusqu'au 
décès du pensionné 

Coût total remplaçant jusqu'au décès du pensionné x 10,9% 

Cout retraite 
normale 

 

Coût total futur pensionné jusqu'à 70%  

+ Coût total pensionné jusqu'au décès  

+ Coût total remplaçant jusqu'au décès du pensionné  

- Cotisation futur pensionné jusqu'à 70%  

- Cotisation remplaçant jusqu'au décès du pensionné 
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Indemnités 
dépaysement  

13,3%: taux utilisé dans le calcul de l'avant projet de Budget 2010 

Taux de 
coefficient 
correcteur pays  

La moyenne du coefficient correcteur utilisée de 3,48% a été calculée sur 
base des donnés annuels disponibles :  
cc 2004 : 7,02316% ; 
cc 2005 :5,94000% ; 
cc 2006 : 5,09164% ; 
cc 2007 : 4,48229% 
cc 2008 : 3,00952% ; 
estimation cc 2009 : 3,00952% et  
à partir de 2010: 3,00%  

Moyenne: = 7,02316 + 5,94 + 5,09164 + 4,48229 + 3,00952 + 3,00952 + 
3*16)/22 = 3,48 % 
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Annexe 3 

Distribution des départs en retraite anticipée par Institution (2004-2009) 

(a) 

227

62 52

14 14 13 3 2

CDRAGENCESCES CJCdCCMPECOM

(5) 

484

167

47

559

254

63

558

231

56

689

265

68

769

275

71

787

292

82

2004 2005 2006 2007 2008 2009

 nb de départs à la retraite art. 52 (année N-1);
candidats et sélectionnés à la retraite anticipée

toutes Institutions confondues (2004-2009)

Nb des departs à la retraite "normale" N-1 (art.52)
Nb de candidats retraite anticipée
Nb de selectionnés retraite anticipée
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(a) 

Distribution par genre des retraités anticipés  toutes 
Institutions confondues (2004-2008) 

Femmes
58%

Hommes
42%

Distribution par Groupe de Fonctions des 
"retraites anticipés" toutes Institutions confondues 

(2004-2008)

AST/ex-C
43%

AST/ex-B
19%

AD
38%
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COMMISSION EUROPEENNE 

342

81

26

380

122

36

355

126

33

415

131

42

432

167

46

431

180

44

2004 2005 2006 2007 2008 2009

Nb de departs art. 52 (N-1) Nb candidats retraite anticipée
Nb selectionnés retraite anticipée 

 

CONSEIL 

55

13 7

82

32

9

75

34

8

84

35

9

113

30

10

92

31

9

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Total Départs à la retraite art. 52 (N-1) candidats à l'exercice retraite anticipée
sélectionnés à l'exercice retraite anticipée

 

PARLEMENT EUROPEEN 
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62
48

7

70
53

8

73
57

7

112
83

11

117

57

10

164

63

19

0

50

100

150

200

2004 2005 2006 2007 2008 2009

Total Départs à la retraite art.52 N-1
candidats à l'exercice retraite anticipée
sélectionnés à l'exercice retraite anticipée

 

COUR DE JUSTICE 

15

4
2

15

5

3

18

3 3

12

6

2

9

5

2

19

7

2

2004 2005 2006 2007 2008 2009

Total Départs à la retraite art. 52 (N-1)
candidats à l'exercice retraite anticipée
sélectionnés à l'exercice retraite anticipée

 

COUR DE COMPTES 

7

3
2

4
3 3

12

4
3

5
6

2

11

5

2

13

4

2

2004 2005 2006 2007 2008 2009

Total Départs à la retraite art. 52 N-1 
candidats à l'exercice retraite anticipée
sélectionnés à l'exercice retraite anticipée

 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
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12
9

2

16
12

3

11
7

2

19

4
1

27

11

2

23

7
3

2004 2005 2006 2007 2008 2009

Total départs à la retraite art.52 N-1
candidats à l'exercice retraite anticipée
sélectionnés à l'exercice retraite anticipée

 

COMITE DES REGIONS 

0 0 0

3

2

1

2

0 0

2

1

0

2

0 0

2

1 1

2004 2005 2006 2007 2008 2009

Total Départs à la retraite art. 52 (N-1)
candidats à l'exercice retraite anticipée
sélectionnés à l'exercice retraite anticipée

 

AGENCES 

4 4

0

5

9

1

5

10

0

9

14

0

8

16

0

9

24

2

2004 2005 2006 2007 2008 2009

Total Départs à la retraite art. 52 (N-1)
candidats à l'exercice retraite anticipée
sélectionnés à l'exercice retraite anticipée
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Annexe4 

Exemple de calcul d'un retraité anticipé parti à 57 ans 
Comparaison coûts entre départ retraite anticipée et départ à 60 ans  

Age Droits pension ▲
 

remplaçant
Futur 

pensionné remplaçant
Futur 

pensionné remplaçant pensionné

57 69,83% 157.685,16 17.187,68 140.497,48 52.392,00 110.111,55 5.710,73 156.792,82 16.295,34
58 70,00% 163.046,46 17.772,06 145.274,39 54.173,33 110.111,55 5.904,89 158.379,98 13.105,59
59 70,00% 168.590,03 18.376,31 150.213,72 56.015,22 110.111,55 6.105,66 160.021,11 9.807,39
60 70,00% 174.322,10 19.001,11 155.320,99 57.919,74 110.111,55 6.313,25 161.718,03 6.397,05
61 52.392,00 122.025,47 5.710,73 168.706,74 59.889,01 110.111,55 6.527,90 163.472,65 -5.234,08
62 54.173,33 122.025,47 5.904,89 170.293,90 61.925,24 110.111,55 6.749,85 165.286,93 -5.006,97
63 56.015,22 122.025,47 6.105,66 171.935,03 64.030,69 110.111,55 6.979,35 167.162,90 -4.772,13
64 57.919,74 122.025,47 6.313,25 173.631,95 66.207,74 110.111,55 7.216,64 169.102,64 -4.529,31
65 59.889,01 122.025,47 6.527,90 175.386,57 68.458,80 110.111,55 7.462,01 171.108,34 -4.278,24
66 61.925,24 122.025,47 6.749,85 177.200,85 70.786,40 110.111,55 7.715,72 173.182,23 -4.018,62
67 64.030,69 122.025,47 6.979,35 179.076,82 73.193,14 110.111,55 7.978,05 175.326,63 -3.750,18
68 66.207,74 122.025,47 7.216,64 181.016,56 75.681,70 110.111,55 8.249,31 177.543,95 -3.472,62
69 68.458,80 122.025,47 7.462,01 183.022,26 78.254,88 110.111,55 8.529,78 179.836,65 -3.185,61
70 70.786,40 122.025,47 7.715,72 185.096,15 80.915,55 110.111,55 8.819,79 182.207,30 -2.888,85
71 73.193,14 122.025,47 7.978,05 187.240,55 83.666,68 110.111,55 9.119,67 184.658,56 -2.582,00
72 75.681,70 122.025,47 8.249,31 189.457,87 86.511,34 110.111,55 9.429,74 187.193,15 -2.264,71
73 78.254,88 122.025,47 8.529,78 191.750,57 89.452,73 110.111,55 9.750,35 189.813,93 -1.936,64
74 80.915,55 122.025,47 8.819,79 194.121,22 92.494,12 110.111,55 10.081,86 192.523,81 -1.597,41
75 83.666,68 122.025,47 9.119,67 196.572,48 95.638,92 110.111,55 10.424,64 195.325,83 -1.246,65

1.003.510,12 663.643,75 1.830.382,01 109.382,60 72.337,17 3.315.816,10 1.367.607,23 2.092.119,40 149.069,19 3.310.657,44 -5.158,66

1.136.976,96 751.908,36 1.894.079,30 123.930,49 81.958,01 3.577.076,13 1.549.499,00 2.164.925,15 168.895,39 3.545.528,76 -31.547,37ID et CC 3.48%

anticipée– art. 52

Retraite "normale" (art. 52 du Statut) Retraite anticipée
Traitement

Pension

Contributions

Total Traitement Pension

Contributions

Total
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Exemple de calcul d'un retraité anticipé parti à 56 ans 
Comparaison coûts entre départ retraite anticipée et départ à 70% (à 63 ans) 

70,00% ▲
Total Traitement Anticipée – art. 52

Future 
Pension Remplaçant

é

56 127.183,32 13.862,98 113.320,34 50.160,00 60.628,29 5.467,44 -7.999,49
57 131.507,55 14.334,32 117.173,23 51.865,44 60.628,29 5.653,33 -10.332,83
58 135.978,81 14.821,69 121.157,12 53.628,86 60.628,29 5.845,55 -12.745,51
59 140.602,09 15.325,63 125.276,46 55.452,25 60.628,29 6.044,29 -15.240,22
60 145.382,56 15.846,70 129.535,86 57.337,62 60.628,29 6.249,80 -17.819,75
61 150.325,57 16.385,49 133.940,08 59.287,10 60.628,29 6.462,29 -20.486,98
62 155.436,64 16.942,59 138.494,04 61.302,86 60.628,29 6.682,01 -23.244,90
63 160.721,48 17.518,64 143.202,84 63.387,16 60.628,29 6.909,20 -26.096,59
64 50.160,00 112.505,04 5.467,44 157.197,60 65.542,32 60.628,29 7.144,11 -38.171,10
65 51.865,44 112.505,04 5.653,33 158.717,14 67.770,76 60.628,29 7.387,01 -37.705,11
66 53.628,86 112.505,04 5.845,55 160.288,36 70.074,97 60.628,29 7.638,17 -37.223,27
67 55.452,25 112.505,04 6.044,29 161.912,99 72.457,52 60.628,29 7.897,87 -36.725,05
68 57.337,62 112.505,04 6.249,80 163.592,86 74.921,07 60.628,29 8.166,40 -36.209,89
69 59.287,10 112.505,04 6.462,29 165.329,85 77.468,39 60.628,29 8.444,05 -35.677,22
70 61.302,86 112.505,04 6.682,01 167.125,89 80.102,32 60.628,29 8.731,15 -35.126,44
71 63.387,16 112.505,04 6.909,20 168.983,00 82.825,79 60.628,29 9.028,01 -34.556,93
72 65.542,32 112.505,04 7.144,11 170.903,25 85.641,87 60.628,29 9.334,96 -33.968,05
73 67.770,76 112.505,04 7.387,01 172.888,79 88.553,69 60.628,29 9.652,35 -33.359,16
74 70.074,97 112.505,04 7.638,17 174.941,84 91.564,52 60.628,29 9.980,53 -32.729,56
75 72.457,52 112.505,04 7.897,87 177.064,69 94.677,71 60.628,29 10.319,87 -32.078,55

728.266,87 1.147.138,02 1.350.060,45 79.381,09 125.038,04 3.021.046,21 1.404.022,25 1.212.565,77 153.038,43 -557.496,61

1.299.707,37 1.397.042,55 89.938,77 141.668,10 3.290.269,42 1.590.757,21 1.254.763,06 173.392,54ID et CC 3.48% 825.126,37 2.672.127,73 -618.141,69

144.986,13
2.463.549,60

134.426,07
136.935,20
139.529,63
142.212,28

119.026,50
121.012,04
123.065,09
125.187,94
127.382,97
129.652,62
131.999,45

65,48% 115.249,14
70,00% 117.106,25

55,67% 111.716,11
60,45% 113.453,10

51,67% 108.411,61
53,67% 110.036,24

47,67% 105.320,85
49,67% 106.840,40

Futur 
Pensionné Remplaçant PensionnéRemplaçant Remplaçant

Droits pension 
Retraite "normale" (art. 52 du Statut) Retraite anticipée

Traitement

Pension

Contributions

Pension

Contributions Total
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Exemple de calcul d'un retraité anticipé parti à 57 ans 
Comparaison coûts entre départ retraite anticipée et départ à 70% (à 65 ans) 

Pension ▲
droits Total

Remplaçant
Futur 

pensionné Remplaçant
Futur 

Pensionné Remplaçant Pensionné
57 42,00% 127.002,00 13.843,22 113.158,78 50.868,00 53.340,84 5.544,61 98.664,23 -14.494,55
58 44,00% 131.320,07 14.313,89 117.006,18 52.597,51 53.340,84 5.733,13 100.205,22 -16.800,96
59 46,00% 135.784,95 14.800,56 120.984,39 54.385,83 53.340,84 5.928,06 101.798,61 -19.185,78
60 48,00% 140.401,64 15.303,78 125.097,86 56.234,95 53.340,84 6.129,61 103.446,18 -21.651,68
61 52,40% 145.175,29 15.824,11 129.351,19 58.146,93 53.340,84 6.338,02 105.149,76 -24.201,43
62 57,02% 150.111,25 16.362,13 133.749,13 60.123,93 53.340,84 6.553,51 106.911,26 -26.837,87
63 61,87% 155.215,04 16.918,44 138.296,60 62.168,14 53.340,84 6.776,33 108.732,66 -29.563,94
64 66,96% 160.492,35 17.493,67 142.998,68 64.281,86 53.340,84 7.006,72 110.615,98 -32.382,71
65 70,00% 165.949,09 18.088,45 147.860,64 66.467,44 53.340,84 7.244,95 112.563,33 -35.297,31
66 50.868,00 116.164,36 5.544,61 161.487,75 68.727,34 53.340,84 7.491,28 114.576,90 -46.910,85
67 52.597,51 116.164,36 5.733,13 163.028,74 71.064,07 53.340,84 7.745,98 116.658,92 -46.369,82
68 54.385,83 116.164,36 5.928,06 164.622,13 73.480,24 53.340,84 8.009,35 118.811,74 -45.810,40
69 56.234,95 116.164,36 6.129,61 166.269,70 75.978,57 53.340,84 8.281,66 121.037,75 -45.231,95
70 58.146,93 116.164,36 6.338,02 167.973,28 78.561,84 53.340,84 8.563,24 123.339,44 -44.633,84
71 60.123,93 116.164,36 6.553,51 169.734,78 81.232,95 53.340,84 8.854,39 125.719,40 -44.015,39
72 62.168,14 116.164,36 6.776,33 171.556,18 83.994,87 53.340,84 9.155,44 128.180,27 -43.375,91
73 64.281,86 116.164,36 7.006,72 173.439,50 86.850,69 53.340,84 9.466,73 130.724,81 -42.714,69
74 66.467,44 116.164,36 7.244,95 175.386,85 89.803,62 53.340,84 9.788,59 133.355,86 -42.030,99
75 68.727,34 116.164,36 7.491,28 177.400,42 92.856,94 53.340,84 10.121,41 136.076,37 -41.324,05
76 71.064,07 116.164,36 7.745,98 179.482,44 96.014,07 53.340,84 10.465,53 138.889,38 -40.593,06
77 73.480,24 116.164,36 8.009,35 181.635,26 99.278,55 53.340,84 10.821,36 141.798,03 -39.837,23
78 75.978,57 116.164,36 8.281,66 183.861,27 102.654,02 53.340,84 11.189,29 144.805,58 -39.055,69
79 78.561,84 116.164,36 8.563,24 186.162,96 106.144,26 53.340,84 11.569,72 147.915,38 -38.247,59
80 81.232,95 116.164,36 8.854,39 188.542,92 109.753,17 53.340,84 11.963,10 151.130,91 -37.412,01
81 83.994,87 116.164,36 9.155,44 191.003,79 113.484,77 53.340,84 12.369,84 154.455,77 -36.548,02

1.058.314,47 1.311.451,68 1.858.629,79 115.356,28 142.948,23 3.970.091,42 1.955.154,56 1.333.521,00 213.111,85 3.075.563,72 -894.527,71

1.199.070,29 1.485.874,75 1.923.310,10 130.698,66 161.960,35 4.315.596,14 2.215.190,12 1.379.927,53 241.455,72 3.353.661,93 -961.934,21ID et CC 3

Total Anticipée-art.52 (normal)AGE

Retraite "normale" (art.52 du Statut) Retraite anticipée
Traitement

Pension

Contributions

Traitement Pension

Contributions
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Exemple de calcul d'un retraité anticipé parti à 56 ans 
Comparaison coûts entre départ retraite anticipée et départ à 60 ans  

Pension ▲
droits 

Remplaçant
Futur 

Pensionné Remplaçant
Futur 

Pensionné Remplaçant Pensionné

56 67,67% 95.476,80 10.406,97 85.069,83 39.180,00 64.609,15 4.270,62 99.518,53 14.448,70
57 69,67% 98.723,01 10.760,81 87.962,20 40.512,12 64.609,15 4.415,82 100.705,45 12.743,25
58 70,00% 102.079,59 11.126,68 90.952,92 41.889,53 64.609,15 4.565,96 101.932,72 10.979,81
59 70,00% 105.550,30 11.504,98 94.045,32 43.313,78 64.609,15 4.721,20 103.201,73 9.156,41
60 70,00% 109.139,01 11.896,15 97.242,86 44.786,44 64.609,15 4.881,72 104.513,87 7.271,01
61 39.180,00 76.397,31 4.270,62 111.306,69 46.309,18 64.609,15 5.047,70 105.870,63 -5.436,05
62 40.512,12 76.397,31 4.415,82 112.493,61 47.883,70 64.609,15 5.219,32 107.273,52 -5.220,08
63 41.889,53 76.397,31 4.565,96 113.720,88 49.511,74 64.609,15 5.396,78 108.724,11 -4.996,77
64 43.313,78 76.397,31 4.721,20 114.989,88 51.195,14 64.609,15 5.580,27 110.224,02 -4.765,86
65 44.786,44 76.397,31 4.881,72 116.302,03 52.935,78 64.609,15 5.770,00 111.774,93 -4.527,10
66 46.309,18 76.397,31 5.047,70 117.658,79 54.735,59 64.609,15 5.966,18 113.378,56 -4.280,23
67 47.883,70 76.397,31 5.219,32 119.061,68 56.596,60 64.609,15 6.169,03 115.036,72 -4.024,96
68 49.511,74 76.397,31 5.396,78 120.512,27 58.520,89 64.609,15 6.378,78 116.751,26 -3.761,01
69 51.195,14 76.397,31 5.580,27 122.012,18 60.510,60 64.609,15 6.595,66 118.524,09 -3.488,09
70 52.935,78 76.397,31 5.770,00 123.563,08 62.567,96 64.609,15 6.819,91 120.357,20 -3.205,88
71 54.735,59 76.397,31 5.966,18 125.166,72 64.695,27 64.609,15 7.051,78 122.252,63 -2.914,09
72 56.596,60 76.397,31 6.169,03 126.824,88 66.894,91 64.609,15 7.291,54 124.212,51 -2.612,37
73 58.520,89 76.397,31 6.378,78 128.539,42 69.169,33 64.609,15 7.539,46 126.239,03 -2.300,39
74 60.510,60 76.397,31 6.595,66 130.312,25 71.521,09 64.609,15 7.795,80 128.334,44 -1.977,81
75 62.567,96 76.397,31 6.819,91 132.145,36 73.952,81 64.609,15 8.060,86 130.501,10 -1.644,25

750.449,04 510.968,71 1.145.959,60 81.798,95 55.695,59 2.269.882,83 1.096.682,45 1.292.183,01 119.538,39 2.269.327,07 -555,75

850.258,77 578.927,55 1.185.839,00 92.678,21 63.103,10 2.459.244,01 1.242.541,22 1.337.150,98 135.436,99 2.444.255,20 -14.988,81ID et CC 3.48%

Total cipée- art.52 (NoAGE

Retraite "normale" (art.52 du Statut) Retraite anticipee
Traitement

Pension

Contributions

Total Traitement Pension

Contributions

 


